
COUR DE CASSATION Paris, le 19 juin 2018 

GREFFE CRIMINEL 
TSA 19 204 

75055 PARIS CEDEX 01 

(350) 

M. André Laborie 
2 RUE DE LA FORGE 
31650 SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE 

Objet : Avis de procédure 

Ns R é f : 01882448 

Monsieur 

Vous avez formé un pourvoi en cassation contre la décision rendue par la cour 
d'appel de Toulouse en date du 20 décembre 2017. 

Vous avez produit, au soutien de ce pourvoi, un mémoire personnel qui a été reçu le 6 
mars 2018. 

Ce mémoire va être soumis à l'examen d'un conseiller rapporteur puis d'un avocat 
général. 

Au terme de son examen, la copie du rapport du conseiller rapporteur vous sera 
adressée et, ensuite, le sens de l'avis de l'avocat général vous sera communiqué. 

Vous voudrez bien signaler tout changement d'adresse. 

Veuillez agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées. 

P/ LE DIRECTEUR DE GREFFE 

Service d'accueil : 01 44 32 95 95 - 01 44 32 95 59 de 9 heures à 18 heures du lundi au vendredi 
www.courdecassation.fr 
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